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Le bureau du conseil communal dans sa séance du 20 mai 2025 ;

Vu la démission du poste de conseiller municipal de Monsieur Philippe Moser ;
Vu qu'aucune candidate n'a atteint la majorité absolue au 1er tour ;
Vu que trois candidats se sont déclarés dans les temps pour le 2éme tour ;

Annonce le résultat du tirage au sort de l'ordre des noms des candidats pour l'élection à
la Municipalité du 8 juin 2025 (2ême tour).

Nom

De lcco Julien, PLR

Rey Catherine, UDC

Laufer Suzanne, Indépendante

N ° de liste

l

2

3

Le Président

Florian Breguet

^co\

ON ^

La Secrétaire

Pauline Héritier



Date/Heure de dépôt :

Formulaire de candidature pour l'élection complémentaire à la Municipalité du 8 juin 2025 (2ème tour) 2, 0 o^'. 2/r
^

Cette liste doit être déposée au Greffe municipal munie des signatures avant le mardi 20 mai 2025 à12h00

Dénomination de la liste :
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Les candidat-e-s et les signataires, suisse-sse-s eVou étrangers-ères, doivent obligatoirement être inscrit-e-s au registre du corps électoral de la commune au moment du dépôt des listes.

En principe, chaque liste comporte un seul-e candidate ; l'ordre des candidat-e-s étant ensuite tiré au sort par le greffe en présence du bureau électoral. Ce n'est que si des candidat-e-s font
partie d'une entente ou d'un groupe politique qu'ils/elles devraient se regrouper sur une même liste ; auquel cas l'ordre des candidat-e-s correspondra à celui figurant sur la liste.
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Les candidat-e-s et les signataires, suisse-sse's et/ou étrangers-ères, doivent obligatoirement être inscrit-e-s au registre du corps électoral de la commune au moment du dépôt des listes.

En principe, chaque liste comporte un seul-e candidat-e ; l'ordre des candidat-e-s étant ensuite tiré au sort par le greffe en présence du bureau électoral. Ce n'est que si des candidat-e-s font
partie d'une entente ou d'un groupe politique qu'ils/elles devraient se regrouper sur une même liste ; auquel cas l'ordre des candidat-e-s correspondra à celui figurant sur la liste.
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Les candidat-e-s et les signataires, suisse-sse-s et/ou étrangers-ères, doivent obligatoirement être inscrit-e-s au registre du corps électoral de la commune au moment du dépôt des listes.

En principe, chaque liste comporte un seul-e candidate ; l'ordre des candidat-e-s étant ensuite tiré au sort par le greffe en présence du bureau électoral. Ce n'est que si des candidat-e-s font
partie d'une entente ou d'un groupe politique qu'ils/elles devraient se regrouper sur une même liste ; auquel cas l'ordre des candidat-e-s correspondra à celui figurant sur la liste.


